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Traité d'économie hôtelière
Nous attirons l'attention des membres

de la S. S. H. sur la circulaire qui leur a été
adressée il y a quelques jours pour leur
signaler l'apparition de l'ouvrage du Dr
T. Münch : « Das Hoielunternehmen im Lichte
betriebswirtschaftlicher Lehre und Praxis » et
pour leur en recommander l'acquisition.
Nos sociétaires peuvent se procurer cet

ouvrage à notre Bureau central à Bâle au
prix de faveur de io francs l'exemplaire,
pour autant que la provision limitée réservée
à cet effet n'est pas épuisée. On voudra bien,
pour les commandes, faire usage du bulletin
contenu dans la circulaire.

Cartes-menus du 1er août
On nous communique que le Comité de

la Fête nationale, cette année aussi, remettra
aux hôtels et aux restaurants qui
participeront à la collecte du ier août des cartes-

menus artistiques à utiliser à cette date.
Ces jolis petits chefs-d'oeuvre' de l'art
graphique suisse (gravures anciennes
représentant des paysages suisses de différentes
régions) constitueront, cette année également,

une intéressante ornementation de
table pour la journée du ier août. Ces

cartes-menus sont délivrées gratuitement aux
membres de la S. S. H.

Comme on cherche de source privée à

vendre aux hôtels d'autres cartes-menus de

la Fête nationale, nous attirons l'attention
sur la gratuité des cartes fournies par le
Comité. Ce cadeau est fait en retour de la
collaboration des hôtels à la collecte (vente
des insignes). Les cartes-menus seront
expédiées directement aux hôtels, en même

temps que la -plaquette explicative de la fête
patriotique suisse èt de la souscription
nationale, par le secrétariat du Comité de

la Fête nationale à Zurich. Seuls les hôtels
de Bâle et de Rheinfelden seront desservis

par les soins dé notre Bureau central.

Rupture de contrat
On nous communique que la fille de

salle Gisela Franke, dei Kohlendorf (Silésie),
a quitté brusquement, sans motif et sans
avertissement, au début de la saison, la
.place où elle s'était engagée pour l'été,
dans l'Oberland grison. En outre, il pèserait
sur elle des soupçons d'escroquerie,
respectivement de vol. Plainte a été déposée
à ce sujet. On sollicite des renseignements
sur son domicile actuel. Prière d'informer
le poste de police d'Ilanz (Grisons) ou la
rédaction de notre journal.

Alliance Inlernalionale
de l'Hôtellerie

Comité exécutif

Nous avons déjà signalé dans un premier
article (No. 22 du 29 mai) la réunion tenue
le 21 mai 1930 à Amsterdam par le Comité
exécutif de l'Alliance Internationale de
l'Hôtellerie. Il nous semble utile toutefois
de puiser dans le Bulletin de l'Alliance
(No. 6 du 20 juin) quelques détails sur les

délibérations, les décisions et les résultats
de cette assemblée.

Les séances étaient présidées par M. le
Dr Seiler (Zermatt), président de l'Alliance.
Il y avait 28 participants officiels. Les

pays représentés étaient l'Allemagne, la
Belgique, les Etats-Unis et le Canada, la
France, la Grande-Bretagne, la Hollande,
l'Italie, le Japon, Monaco, la Pologne et

la Suisse. L'Union Internationale Hôtelière
de Cologne avait envoyé trois délégués.

Le procès-verbal de la précédente réunion
du Comité exécutif, le 18 novembre 192^ à
Londres, est approuvé à l'unanimité, sauf
par l'Association hôtelière japonaise.

L'Association mutuelle des hôtels,
restaurants et cafés de la République argentine
a demandé à être reçue au nombre des

groupements hôteliers nationaux membres
de l'Alliance. Cette nouvelle adhésion est
accueillie avec sympathie par le Comité
exécutif; elle porte à 24 le nombre des pays
adhérents.

Le secrétaire de l'Alliance, M. Mellor,
donne lecture du rapport moral, résumant
l'activité hôtelière dans un certain nombre
de pays membres de l'Alliance aux points
de vue touristique, professionnel et
technique et présentant un aperçu des travaux
du secrétariat depuis la dernière réunion.
Nous reviendrons sur ce rapport dans un
article spécial.

Le rapport financier, lu par M. Ferrey-
rolles (France), trésorier de l'A. I. H.,
résume la situation bancaire des fonds de

l'Alliance, ainsi que les dépenses budgétaires
et extra-budgétaires du dernier exercice,
puis commente la comptabilité. Les comptes
sont approuvés à l'unanimité.

M. Hottelier (Etats-Unis) déplore dans
une note écrite que certains groupes d'Américains

voyageant en Europe se
recommandent, sans y être aucunement autorisés,
de l'American Hotel Association. Il invite
les groupements hôteliers membres de
l'Alliance à ne pas reconnaître ces prétentions
si elles ne sont pas expressément confirmées

par l'Association hôtelière américaine ou
par le secrétariat de l'Alliance à Paris. De
même, les groupes d'hôteliers européens
voulant être reconnus comme tels en Amérique

devraient être munis d'une attestation
de leur association hôtelière nationale ou
du secrétariat central de l'A. I. H.

M. Wiser (Belgique) signale une
nouvelle méthode pour faciliter les rapports
avec les clients dans les hôtels. Le
personnel hôtelier est muni d'insignes de
différentes couleurs, chacun correspondant à une
langue connue du porteur. De la sorte, tout
étranger sait immédiatement à qui il doit
s'adresser pour être compris dans telle ou
telle langue. Cette intéressante suggestion
sera reprise en novembre prochain à la
réunion du Comité exécutif à Athènes.

M. Mellor, secrétaire, explique que
l'Association Internationale des Automobile-Clubs
Reconnus (A. I. A. C. R.), qui groupe 34
autos-clubs nationaux, a pris récemment,
relativement aux panonceaux et aux listes
d'hôtels, des décisions peu favorablement
accueillies aussi bien par l'Alliance que par
l'Union de Cologne. La manière de
distribuer les panonceaux moyennant rémunération

a soulevé de nombreuses critiques.
M. le Dr Seiler, président, souligne que

les panonceaux deviennent une lourde charge
pour l'hôtellerie et M. Barrier (France),
président d'honneur de l'A. I. H., trouve
injuste que les hôtels doivent payer les

panonceaux, ceux-ci constituant une
réclame aussi pour les automobile-clubs. Le
Touring-club de France ne fait plus payer ses

panonceaux.

M. le Dr Knapmann (Allemagne) déclare
que l'on n'est pas du tout sympathique dans
son pays au système actuel des panonceaux
et que la plupart des hôtels renoncent à
cette charge. Sir Francis Towie communique

qu'en Grande-Bretagne on ne veut
généralement pas accepter des panonceaux.
M. Barrera (Italie) n'est pas non plus
partisan de ce genre de réclame. M. Silenzi
(Union Internationale Hôtelière) voudrait
voir établir le principe que les automobile-
clubs étant des associations touristiques, ils
ne devraient pas avoir un but lucratif dans
leurs rapports avec les hôteliers. M. Wiser
(Belgique) émet des doutes sur le critérium
adopté par les automobile-clubs pour
considérer un hôtel comme étant de « tout
premier ordre ».

M. le colonel Péron, secrétaire général
de l'A. I. A. C. R., ayant été introduit dans
la salle de réunion, M. le président Seiler
lui souhaite la bienvenue et lui donne
connaissance des vux de l'hôtellerie, à savoir:
1. que les prix d'hôtel fixés par les
associations hôtelières devraient être acceptés

par les automobile-clubs sans demande de
conditions de faveur; 2. qu'il faudrait mettr^
fin aux abus occasionnés par le système des

panonceaux, lesquels ne peuvent être
obtenus par les hôteliers que moyennant
paiement; 3. que la publication de listes d'hôtels
par les automobile-clubs ne devrait pas
être une question de finances; les listes
officielles des associations hôtelières nationales

devraient faire règle pour les
automobile-clubs. Le président estime d'autre
part que la décision de l'A. I. A. C. R. de
réserver son panonceau aux hôtels de tout
premier ordre est une erreur, car elle élimine
une série d'hôtels qui pourraient cependant
rendre de grands services aux automobilistes.

M. le colonel Péron déclare que son
organisation n'entend nullement s'immiscer
dans les affaires intérieures des hôtels et
notamment dans l'établissement des prix.

M. Knapmann (Allemagne) cite le cas
d'un automobile-club de son pays qui a créé

un véritable bureau de voyages et exige
une provision de 10%.

Répondant à une question de Sir Francis
Towie, le colonel Péron explique que le

panonceau de l'A. I. A. C. R., destiné à faire
connaître les hôtels de luxe, est délivré sur
la recommandation des automobile-clubs des

pays où se trouvent les hôtels en question.
Au cours de la discussion, plusieurs

orateurs relèvent d'un côté que ni les panonceaux,

ni les listes d'hôtels ne doivent
constituer une source de recettes pour les

automobile-clubs, et d'autre part que les

listes d'hôtels, pour être vraiment dignes
de confiance, devraient être élaborées d'entente

avec les associations hôtelières nationales1

respectives.
Le colonel Péron promet que ces

différentes questions seront examinées par
l'Organisation automobile internationale.

(A suivre.)

Rationalisation
de la propagande touristique

L'Union romande du tourisme (Pro
Lemano) avait mis à l'ordre du jour de sa
récente assemblée annuelle, entre autres
questions, celle de la réorganisation de

notre propagande touristique. Le rapport
présenté sur cette importante matière se

basait sur. l'urgente nécessité de mesures
de rationalisation pour mettre fin une bonne
fois au gaspillage des forces et des ressources
qui résulte du dualisme dans l'activité
actuelle. Il tenait compte d'autre part du
fait de l'existence d'organisations de

propagande locales et régionales qu'il est impossible

de supprimer, car elles ont leur sérieuse
raison d'être; tout au plus pourrait-on, ici
encore, éviter certains doubles emplois
regrettables.

La grande question qui se pose, d'après
l'Union romande du tourisme, est celle-ci:
Comment éviter l'éparpillement des

initiatives, funeste parce qu'il paralyse les

mouvements d'ensemble

Voici la solution préconisée par le Pro
Lemano :

1. Dans chaque ville ou centre important,

une société de développement, mais
une seule, unissant hôteliers, commerçants,
banques, écoles, etc. dans un commun désir
de travailler au développement de la cité
ou de la station. Cette société éditerait
tout le matériel de publicité nécessaire:

guides illustrés, cartes géographiques,
programmes de sports et de divertissements, etc.

2. Dans chaque région de la Suisse où
les intérêts touristiques et ferroviaires sont
semblables (Suisse romande, Oberland
bernois, Suisse centrale, Grisons, etc.), une
association plus étendue, chargée spécialement

de la concentration du matériel de

réclame, de la mise au point d'annonces
collectives, de la défense des horaires et de

l'édition de guides plus généraux, englobant
un ensemble ethnique, linguistique ou
géographique.

Cette association régionale, dans le genre
de l'Union romande du tourisme, devrait
pouvoir compter sur la totalité des
subventions cantonales et communales actuellement

destinées à des organismes suisses
similaires.

3. Un grand office national, disposant
d'importantes subventions officielles fédérales

et d'associations centrales suisses. Sa

mission spéciale serait d'entretenir des agences

dans les grandes régions où se recrutent
les contingents de nos visiteurs, de leur
fournir la documentation touristique nécessaire,

de contrôler la diffusion du matériel de

propagande, d'organiser nos pavillons touristiques

aux expositions internationales, de
maintenir un contact étroit ^.vec les
principales agences de voyages, etc.

Avec cette triple organisation communale,
régionale et nationale, il n'y aurait plus, selon
le Pro Lemano, de chevauchements regrettables,

de dépenses inutiles ni de doubles
emplois; chacun resterait dans sa sphère
et ses véritables compétences.

L'Office suisse du tourisme
et le tourisme automobile

Sous ce même titre, dans notre numéro 14
du 3 avril 1930, nous avons publié un
petit article donnant, d'après un rapport
présenté au Conseil du tourisme par le chef
de la division du trafic de l'O. S. T., des

renseignements sur l'activité de l'Office
dans le domaine de l'automobihsme.
Certains passages de cet article n'ont pas eu
l'heur de plaire dans différents milieux
touchant de près à l'automobile. Des
susceptibilités ont été éveillées en particulier
en ce qui concerne les origines de la carte
d'entrée provisoire pour les automobiles
étrangères. La Revue automobile à Berne,
qui s'est faite l'écho de ces mécontentements,
a reçu de M. le Dr Junod, directeur de l'Office

du tourisme, une lettre qui remet les
choses au point et dont voici la partie
principale :

« Divers articles et entrefilets parus
récemment dans la Revue automobile semblent
mettre en doute l'activité de l'Office suisse
du tourisme dans le domaine du tourisme
automobile.

«Une chose est indéniable: c'est que,
malgré nos attaches avec les entreprises de

transport par rail, nous déployons toute
l'activité possible en faveur du tourisme
automobile. Je n'en donnerai comme preuve
que la publication de notre Atlas de poche

pour automobilistes, dont une nouvelle
édition va paraître, ainsi que le travail
assumé par l'Office concernant les cartes
d'entrée provisoire pour cinq ou dix jours.
Vous n'ignorez sans doute pas que cette
carte d'entrée, limitée jusqu'en 1926 à la
frontière franco-suisse,, a été étendue à

toute la frontière de notre pays, et que,
depuis 1927, les entrées en Suisse
d'automobilistes et de motocyclistes ont
considérablement augmenté grâce à la carte
en question. Nous pouvons nous attribuer
une part de ce succès, puisque c'est à

l'Office suisse du tourisme qu'incombent
tout le travail et la volumineuse correspondance

échangée journellement avec la Direction

des douanes et la Société nationale
d'assurances à Bâle, tandis que le T. C. S. et
l'A. C. S. se contentent de partager par
tiers, avec nous, les bénéfices résultant
de la délivrance des cartes d'entrée
provisoire.»



C'est un. fait absolument certain que
l'Office suisse du tourisme, occupant une
position neutre et indépendante entre les

partisans du rail et ceux de la route, rend
effectivement à notre tourisme automobile,
aussi bien qu'à nos entreprises ferroviaires,
des services précieux, mais trop souvent
méconnus précisément dans les milieux
qui. en bénéficient, ceux des hôteliers et
surtout ceux des automobilistes. Si jamais
notre propagande touristique devait être
unifiée et semi-étatisée sous l'égide du rail,
nous verrions alors, mais trop tard, de

quelle utilité était cette propagande en
faveur du tourisme automobile en Suisse.

Mg.

- Main-d'uvre étrangère
Il y a une année, la Police fédérale des

étrangers a transmis aux employeurs, par
l'intermédiaire de l'Union suisse du
commerce et de l'industrie, une ligne de
conduite four les employeurs qui veulent occuper
des étrangers. Son but était de rappeler
certaines prescriptions en vigueur en Suisse

et de donner des conseils sur les démarches
à accomplir pour obtenir de la main-d'oeuvre
étrangère en cas de manque de personnel
suisse.

La Police des étrangers communique
maintenant que, d'après les constatations
qu'elle a faites depuis lors, les dispositions
prises n'ont atteint leur but que dans une
mesure insuffisante et que, comme
précédemment, dans beaucoup de cas, des

étrangers travaillent en Suisse sans per-'
mission.

En vue de faire respecter strictement
la prescription suivant laquelle les étrangers
ne peuvent prendre du travail en Suisse
avant d'avoir obtenu l'autorisation indispensable,

la Police fédérale des étrangers a
adressé aux directions cantonales de police
une circulaire attirant leur attention sur
la nécessité d'agir énergiquement contre
l'engagement d'étrangers non autorisés au
préalable à entreprendre chez nous une
occupation rémunérée. Les cantons sont
invités à prononcer à l'avenir l'expulsion

immédiate dans chaque cas d'entrée en place
sans autorisation. On estime en haut lieu
que c'est là le seul moyen de donner tout
leur effet aux prescriptions édictées.

Pour éviter aux employeurs les gros
désagréments éventuels qui pourraient
résulter pour eux du fait qu'un étranger très
nécessaire doive être expulsé parce qu'il
est entré en place sans permission, le vorort
de l'Union suisse du commerce et de
l'industrie, donnant suite au voeu de la Police
des étrangers, rend une fois de plus les
intéressés attentifs à la ligne de conduite
dont il est question ci-dessus.

La Police fédérale des étrangers tient
à disposition des exemplaires de ces directives.

Une grave menace

pour rhôtellerie valaisanne
Le Journal suisse des artisans et commerçants,

organe officiel français de l'Union suisse des
arts et métiers, a publié dans son numéro 13 du
ier, juillet un long article concernant un projet
de loi cantonale valaisanne sur la protection
ouvrière. En voici les passages les plus intéressants

pour nos lecteurs de l'hôtellerie.
« Pour réaliser des réformes sociales, observe

l'auteur dans son introduction, l'Etat est
toujours le premier sur la brèche, pourvu que ce
ne soit pas lui qui en fasse les frais, mais bien
les employeurs.» .Naturellement! En
favorisant le nombre au lieu de respecter les droits
de la minorité patronale, les hommes au pouvoir,
sans bourse délier, se font une large propagande
électorale.

Le projet en question a été adopté en date
du 2 mai 1930 par le Conseil d'Etat valaisan,
sur la proposition de son département de l'intérieur.

La loi sera applicable à tous les établissements,

ateliers et entreprises non soumis à la loi
fédérale sur les fabriques, aux magasins, ainsi
qu'aux hôtels, auberges, cafés, restaurants et
débits de boissons. Ne sont pas soumis à la loi
les ateliers où ne travaillent que des membres
de la même famille, les entreprises de transports
et les exploitations agricoles.

La durée du travail, comprise entre 6 et
20 heures, ne doit pas dépasser dix heures par
jour et 55 heures par semaine. Chaque semaine,
les employés et ouvriers ont droit à un repos de
24 heures consécutives, le dimanche.

Le personnel des hôtels, auberges, cafés,
restaurants et débits de boissons est soumis à des
dispositions spéciales. La durée du travail est
de 60 heures au plus par semaine. Le repos
hebdomadaire est donné sous forme de deux demi-

journées par semaine, mais une fois par mois#
sous forme d'une journée entière de 24 heures.
Les établissements exposés aux fluctuations
saisonnières ou qui ne sont ouverts que pendant
une saison de l'année peuvent, durant la haute
saison, mais pendant huit semaines au maximum,
réduire à une demi-journée au lieu d'une journée
le repos hebdomadaire. Dans ce cas, les établissements

qui restent ouverts toute l'année doivent
accorder à une autre époque un repos compensateur

d'une durée égale à la diminution. En cas
de besoin dûment justifié, une prolongation de
la durée du travail peut être accordée exceptionnellement

par l'autorité communale. Les établissements

soumis à la loi n'ont pas le droit
d'employer des enfants de moins de 14 ans et les
personnes de moins de 18 ans ne peuvent pas être
astreintes à des heures supplémentaires de travail.
Les locaux de travail feront l'objet d'inspections
officielles. Les contraventions seront punies
d'amendes de 5 à 500 francs.

Malgré l'opposition catégorique de la Ligue
valaisanne de commerce, de l'Association hôtelière

du Valais, de la Société cantonale valaisanne
des. cafetiers et restaurateurs, enfin de l'Union
valaisanne des sociétés industrielles et des arts
et métiers, le Conseil d'Etat a passé outre et
déclare dans son message au Grand Conseil:
« Il y a lieu de tenir compte de l'évolution sociale
et de donner suite au projet présenté, qui est
la réalisation d'une juste réforme sociale dont
on ne saurait méconnaître l'importance.»

La Société des cafetiers et l'Association hôtelière,

pour lesquelles cette nouvelle loi est une
menace grave, ont décidé d'user de toute leur
influence pour amener le Grand Conseil à
repousser l'entrée en matière. Tous les groupements
économiques du canton se sont unis en bloc
afin de renvoyer son cadeau au Conseil d'Etat.
Le patronat valaisan est fermement résolu à ne
pas se laisser pousser à la ruine économique pour
des considérations d'ordre politique.

Citons maintenant l'auteur de l'article:
«Qu'on ne se' fasse pas d'illusions! Le jour

où cette loi sur la protection ouvrière sera mise
en pratique en Valais, les syndicats ouvriers,
soutenus et favorisés par la main-d'oeuvre
étrangère qui devra nécessairement combler
l'insuffisance de la main-d'oeuvre indigène,
briseront les liens familiaux existant actuellement

entre patrons, ouvriers et employés, Les
secrétaires des syndicats commanderont et les
menaces de grèves seront à l'ordre du jour.

« Le Valais n'est pourtant pas un pays de
capitalistes ou d'exploiteurs, où un prolétariat
trime et sue sang et eau. Une loi qui réduit la
durée du travail a des proportions telles que les
heures de repos seront presque deux fois plus
nombreuses (et beaucoup plus si l'on tient compte
du temps de simple présence. Réd.) est moralement

mauvaise et néfaste. L'adage: « La paresse
est la mère de tous les vices » restera vrai, même
dans un Etat qui se flatte de réaliser « une juste
réforme sociale » sur le dos exclusif des patrons.

« On prétend souvent que l'industrie hôtelière
présente certains dangers moraux pour les
employés. Les hôteliers ne nient pas ces dangers
et reconnaissent leur responsabilité. Mais
comment veut-on pouvoir réprimer ces dangers si
l'on doit accorder au personnel une durée exa¬

gérée des heures de liberté, pendant lesquelles
une surveillance efficace n'est pas possible et
est même interdite. La loi favorise un nouvel
état de choses qui pousse à concevoir le travail
comme un mal, un fléau, dont on charge tout
naturellement le patron. Pour l'ouvrier et
l'employé, par contre, on est avant tout désireux
de leur inculquer l'idée du droit au repos, du droit
aux jouissances.

« Si la loi donne aux ouvriers et employés
le droit à un travail réduit, elle ne mentionne
aucun devoir pour eux comme contre-partie.
Les employeurs sont soumis à des mesures de
police pour contrôler l'application d'une loi
dont le moins qu'on puisse dire est qu'elle
contribuera à ruiner l'esprit de travail et d'économie:
Le patron est placé sous une surveillance active
et constante; il n'est plus maître chez lui et
risque même d'être puni d'amendes qui peuvent
s'élever jusqu'à 500 francs.

« Le législateur valaisan ne tient aucun
compte des conditions diverses qui existent dans
les centres de plaine, dans les villages dc
montagne, dans les stations touristiques, ni des
circonstances atmosphériques qui exercent une
influence sur certaines professions annuelles ou
saisonnières. L'exception prévue d'autorisation
de prolongation en cas de besoin urgent livre
le patron au bien-plaire de l'administration
communale et provoquera de nombreux
conflits. La loi demeurera lettre morte dans certaines
communes et régions et sera rigoureusement
appliquée dans d'autres.

« A propos des dispositions applicables aux
hôtels et restaurants, il faut souligner que le
personnel de ces établissements ne demande pas
une réglementation de la durée du travail,
mais seulement une réglementation du repos
hebdomadaire. L'Union suisse des sociétés
d'employés reconnaît elle-même que les conditions
de travail sont très différentes dans l'hôtellerie.
Elle renonce pour cette raison à demander une
réglementation de la durée du travail, mais elle
postule par contre l'adoption d'une durée minimale

de repos. Dans sa réunion des 14/15
septembre 1928, elle a demandé pour le personnel
un repos consécutif de neuf heures entre la
cessation du travail et sa reprise le lendemain.
Le projet valaisan, en fixant ce repos à 10 heures,
donne donc aux employés plus qu'ils ne
revendiquent.

« Contrairement aux lois et règlements
d'autres cantons, le projet valaisan ne tient pas
suffisamment compte de la situation spéciale
de l'industrie hôtelière. Il accorde au personnel
d'hôtel 108 heures de repos et 60 heures de
travail par semaine, ou 8 heures et demie de travail
et 15 heures et demie de repos par jour. Il ne
s'inquiète guère des hôtels qui ont deux saisons,
qui sont isolés, ou situés en plaine ou bien en
montagne. Il ne connaît pas Y heure de présence,
ni Yheure de travail effectif, distinction capitale

/ Exigez le

GONZALEZ
Cognac authentique
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Bom 1820
-Still
going Strong

Its quite easy to say Whisky",
but is it safe? Why not say
Johnnie Walker" Its just
as easy and perfectly safe.

Sole Agents for Switzerland:

HUGUENIN Ltd., LUCERNE

Sind Ihre
Feuerschutz'Anlagen
in Ordnung?

Primus
Feuerlösch - Apparate bieten
jederzeit die beste Gewähr.
Lassen Sie sich durch uns
beraten :

A.G. für tedinisdie Neuheiten
Binningen-Basel, Tel. Birsig 8325

Wohnliche Wirkung
Sehr sauber

Dauerhaft
Leicht zu reinigen

Einfach zu montieren
Vorteilhaft im Preis

Offerte und Muster durch

GLANZ-ETERNIT A.G.NIEDERURNEN.

Orfèvrerie et Service de table
des Fabriques Georges Montlbert et Joh. Veulllet

Lyon

MÉTAL EXTRA BLANC ARGENTÉ
REMISE A NEUF DE TOUTES PIÈCES

D'ORFÈVRERIE - RÉARGENTURE

GUSTAVE ZO BRIST
ARGENTEI! R-ORFÈ VRE MAISON FONDÉE EN 1900
COULOUVRENIÈRE 40 GENÈVE TÉLÉPHONE 40087

8m
Ncifmicotions
betrieb
6er Portionen

3itiF bit Stöfe»totte
12er porttonen

J{abd &. JÌ2stawcaJmris -

in nur bestbewährten Systemen, nur im Spezial-
Geschäft. Verlangen Sie Offerten oder Vertreter-

Besuch

BIELMANN
&KTIENGESEM.SCHAF7

LUZERN
Geschäftsgründung 1829

CHAMPAGNE
GEORGE GOULET, REIMS

LE PRÉFÉRÉ DES CONNAISSEURS

Agents généraux pour la Suisse:

RENAUD Frères - Bâle St-Moritz ï

Unsere Spezialitäten:

SOLES
TURBOT

RHEINZANDER
RHEINSALM
AGNEAUX

Grosse tägliche Zufuhren sind beste Garantie far
Immer frische Ware.

Verlangen Sie biffe unsere Spezialpreise.

GEBR. RENAUD, BASEL
COMESTIBLES

TEPPICHE ' VECKEH
D£KORÄTICW£SrOFF£
ÄSSORTIERT GESCHMACKVOLL

mk\\m

wseeUiacu?
GEGR..186Q
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